
Horaires et Accueils  

Saint-Pierre 90, av du Roule - Neuilly 
Tél : 01 46 43 98 00  
accueilsp@spsj.fr - secretariat@spsj.fr  

Saint-Jacques 167, bd Bineau -Neuilly 
Tél : 01 46 24 05 55  
accueilsj@spsj.fr  

HORAIRES DES MESSES ET TEMPS DE PRIÈRE  

Messes dominicales  Saint-Pierre Saint-Jacques 

Samedi  18h30 18h  

Dimanche  9h      messe en grégorien, église 
10h15 messe des familles, chapelle haute 
11h     messe, église 
11h30 animée par l’aumonerie, chapelle basse 
18h30 messe des jeunes, église 

 
 

11h  
 

Messes en semaine 
(Chapelle Haute) 

Lundi : 7h30 et 19h  
Mardi à vendredi : 9h et 19h et Samedi : 9h  

 
Mercredi à 19h  

Chapelet (Chapelle de 
la Vierge)  

Du lundi au jeudi de 17h à 17h30   

Adoration  
Pour s’inscrire :  
adorationsp@spsj.fr  

Oratoire Saint-Robert : 
      - 6h à 8h du lundi au vendredi  
      - 19h à 24h du lundi au jeudi  
Chap St Sacrement : 8h-19hsauf mercredi après-
midi 
Chap. haute : 19h à 20h30 jeudi soir  
 
À noter pour la Pentecôte : suspendue du vendredi 
22 mai 19h au mardi 26 mai 8h. 

 
Mercredi 

de 18h à 19h  

ACCUEIL PAR UN PRÊTRE ET CONFESSIONS  

Mardi 17h30 à 19h   

Mercredi 17h30 à 19h  18h à 19h  

Jeudi  17h30 à 19h   

Vendredi 17h30 à 19h   

ACCUEIL DE LA PAROISSE  

Du mardi au vendredi 9h à 12h et 14h à 19h  10h à 12h  

Samedi  9h à 12h   

Dimanche 17 mai 2026 
 7ème dimanche de Pâques, Office psautier semaine III 
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N°30 

Le fruit de l’Esprit    
 

Dans les évangiles, Jésus assène une formule particulièrement rude sur la 
manière dont nous pouvons juger notre monde, nos activités ou même 
notre foi : « Car c’est à son fruit que l’on reconnait l’arbre » (Saint 
Matthieu 12, 33). Cette formule incisive nous invite à regarder les 
conséquences de nos actions pour y chercher ce qu’il y a de bien ou de 
positif. A partir de là, nous trouvons une consolation pour nous -même. 
Dans un sens cela est stimulant. Toutefois, il nous faut prendre garde. 
En effet, dans cette formule, Jésus ne définit par les fruits. Il est par 
conséquent légitime de nous interroger. Est-ce que le Seigneur voit bien 
les fruits comme nous voudrions les voir ? Cela n’est pas sûr.   
 

Ainsi, le nombre de personnes dans une activité, son bon déroulement 
où même l’excitation que l’on y a vécue ne sont peut-être pas de bons 
indicateurs des fruits dont le Christ nous parle. C’est sans doute le 
drame des communautés nouvelles dont certains fondateurs, par leur 
personnalité rayonnante ou charismatique ont flouté la limite entre leurs 
œuvres et les fruits. Ne nous leurrons pas, cela peut aussi se trouver 
dans les paroisses.  
 

Nous devons opérer une distinction entre œuvre et fruit. D’un côté les 
œuvres sont nos actes extérieurs. Elles ne sont pas portées 
nécessairement par l’Esprit-Saint. De plus, les œuvres ne sont pas 
proportionnées à la sainteté de ceux qui agissent. Ainsi, même si les 
œuvres ne sont pas mauvaises, ce ne sont pas par elles que nous 
reconnaissons l’arbre. De l’autre côté,  les fruits sont la dimension 
spirituelle de l’action. C’est bien cela qui est donné par l’Esprit-Saint. 
Nous ne sommes ainsi jamais à l’origine des fruits mais nous les 
recevons de Dieu.  
 

Alors que nous sommes entre Ascension et Pentecôte, il est bon de 
nous souvenir que nous ne sommes pas à l’origine des fruits. Dieu les 
donne en leur temps. Pour nous aider à transformer notre regard, saint 
Paul les liste dans la lettre aux Galates « Mais voici le fruit de l’Esprit : 
amour, joie, paix, patience, bonté, bienveillance, fidélité, douceur et 
maîtrise de soi » (Ga 5, 22-23). Nous découvrons alors que les fruits de 
la vie chrétienne ne sont pas les conséquences immédiates de nos 
œuvres mais qu’ils sont de l’ordre de la fraternité vécue. 

Père Médéric Masfayon  



Événements   

Prions pour ceux qui ont reçu des funérailles chrétiennes cette semaine  
 

À Saint-Pierre : Jean-Pierre Mercy, Brigitte Dedeyan et Pierre Favorin.  

Liturgie de la Parole  
 
Dimanche 17 mai :  7ème dimanche de Pâques 
 
Psaume 26 : R/ J’en suis sûr, je verrai les bontés du Seigneur sur la terre des vivants.  

LEGS ?  
 
Le diocèse des Hauts-de-Seine est un grand diocèse ; c’est aussi 
un diocèse atypique !  
Depuis la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat en 1905, 
toutes les églises construites après 1905 sont à la seule charge 
des diocèses, et donc des paroissiens. En moyenne, en France, 
5% des églises appartiennent à leur diocèse. Dans notre 

Diocèse, c’est 70% des églises ! Des charges considérables…. 
Le Legs, une garantie pour l’avenir de l’Eglise… Mais de quoi parlons-nous 
exactement ? 
En France, comme vous le savez les droits de succession sont élevés. Néanmoins 
l’Etat propose à ceux qui le souhaitent un avantage fiscal. 
Il s’agit de permettre à certaines Associations d’utilité publique, comme l’Association 
diocésaine de Nanterre, de percevoir une partie des droits de successions, en étant 
exonérées de tous droits de mutations, et surtout, sans léser les héritiers réservataires. 
En effet, l’Etat laisse le choix de demander qu’une partie de ces droits de succession 
soit versée à votre paroisse, par le biais d’une entité juridique, à savoir le diocèse. Cette 
demande se fait obligatoirement à travers un testament, et doit donc se prévoir.  
Notre diocèse a mis en place un service dédié à cet accompagnement, en toute 
confidentialité. Nous sommes en effet en relation avec de nombreux notaires.  
 

Réunion d’information : le mardi 9 juin à 15h à Saint-Jean-Baptiste  
(salle du Mariage de la Vierge, entrée par le 158, avenue Charles de Gaulle)   

avec Julie Langlois, responsable des relations bienfaiteurs de notre 
diocèse. Venez découvrir la règlementation fiscale en matière de legs 
destiné à une association.  
Si vous ne pouvez être présent, demandez notre brochure : 
j.langlois@diocese92.fr ou 06.70.82.54.64.  

Agenda paroissial  
Jeudi 21 mai 19h30 à 20h45, Soirée de Prière et Réconfort, à Saint-Pierre 

Mardi 2 juin  19h30, 21h45 Fraternité Saint-Pierre Saint-Jacques, à Saint-Pierre  

Dimanche 7 juin 16h30-18h15, « Passions et Vertus », Parcours Grandir dans la 
Foi, à Saint-Pierre 

La Randonnée biblique  
 

Dates : Du 18 au 23 mai 26 - Chapitres : Esd 9-10 et Ne 1-4  
 

Semaine  :  La restauration du peuple saint est cependant confrontée à un problème : 
beaucoup ont pris des femmes chez les étrangers, ce qui est la cause de l’idolâtrie ou du 
syncrétisme. Pour Esdras, c’est une infidélité dramatique à la Loi de Dieu. Voilà 
pourquoi il prend la décision, un peu dure à nos yeux modernes, de purifier le peuple juif 
en renvoyant les femmes étrangères et en assurant sa séparation des nations païennes. 
Le livre de Néhémie concerne également le retour d’Exil, mais sous un angle un peu 
différent. Il commence par une prière pénitentielle de Néhémie, en exil à Suse. Le roi 
Artaxerxès l’autorise à rentrer à Jérusalem. Néhémie entreprend alors la restauration des 
remparts de Jérusalem, signe de l’autonomie et de la sécurité de la Ville sainte, ce qui 
entraîne l’opposition de plusieurs ennemis. 

Pour tous les paroissiens souhaitant approfondir leur foi : 
Parcours « Grandir dans la Foi » dimanche de 16h30 à 18h15  chap haute, St-Pierre. 
Cycle de formation chrétienne autour des grandes étapes de la foi (baptême, 
confirmation, eucharistie et vie chrétienne). Enseignement et temps d’échanges. 
- Dimanche 7 juin : Passions et Vertus  

Pèlerinage de Cotignac pour les pères de famille de Neuilly 
2 au 5 juillet 2026  
 
Ouvert aux pères de famille, ce pèlerinage sur les lieux d’apparition de la Sainte Famille 
permet de vivre un moment spirituel fort, accompagné d’échanges intenses.  
 

Pour vous inscrire :  
Appelez : Armand de Senneville 06 73 50 79 34 (Saint-Pierre Saint-Jacques) 
Eric Freudenreich 07 68 02 79 44 ( Saint-Jean-Baptiste) 

mailto:j.langlois@diocese92

